Mesdames et messieurs les professeurs de technologie,
Chères et chers collègues,

Les nouveaux programmes d’enseignement de la technologie ont été publiés au BO spécial n°5 du 28 août 2008.

Un séminaire national destiné aux inspecteurs a eu lieu à Paris le 30 septembre à partir duquel nous avons bâti, en nous appuyant sur les ressources de l’Académie, le séminaire dont vous retrouverez sur ce site toutes les présentations et sources.

Nous avons mis dans ce séminaire académique tous les moyens financiers disponibles et avons pu toucher directement un professeur par collège, soit près de 300 professeurs en deux journées : le 12 et le 18 décembre. C’est par l’accès au site et les échanges avec les professeurs qui ont participé à ce séminaire que l’information va maintenant se diffuser.
En voici les axes principaux :

· En termes de programmation, l’inspection pédagogique régionale propose un calendrier raisonnable de mise en œuvre. Ce calendrier permet de se consacrer entièrement cette année à la préparation du programme de 5ème, et l’année suivante à celui de 4ème. Les changements en 6ème et 3ème étant beaucoup plus légers que ceux du cycle central.

· Sur le plan des contenus, les professeurs sont invités, après avoir expertisé les programmes, à préciser leurs besoins de formation pour nous permettre d’y répondre le mieux possible avec le PAF de l’an prochain. (Remarquons qu’un professeur de technologie sur deux seulement a demandé pour 2008/2009 un stage de formation en techno !).
· Sur le plan des ressources, trois interventions portant sur la mise en œuvre du programme de 5ème ont été faites. Une venant d’une équipe qui a testé le programme l’an dernier, une présentation du CD ressource fait en liaison avec les organismes du BTP, et une exploitant un environnement numérique de travail. Si elles sont présentées à titre informatif, elles sont toutes partiellement ou totalement transférables.
· Sur le plan pédagogique et didactique, les présentations sont multiples, convergentes, et essentielles. En effet, si les anciens programmes se bornaient à décrire ce qu’il fallait faire faire aux élèves, les nouveaux programmes définissent ce qu’ils doivent acquérir comme connaissances et compétences. La conception des activités ne prends désormais du sens que par sa pertinence au regard des objectifs cognitifs visés. C’est un changement fondamental car il définit (enfin) la discipline autour d’un corpus de connaissances, et il convient d’y apporter toute votre attention.
· Sur le plan de l’opérationnalisation, une stratégie de partage et de mutualisation du travail de conception des séquences est mise en place autour d’un site pédagogique de partage. La répartition des productions par bassins, puis à l’intérieur des bassins permettra à de petites équipes de réaliser, sur tel ou tel centre d’intérêt, une production de qualité, et à chacun en retour, de profiter des productions de toutes les autres équipes.

Plusieurs interventions de participants aux séminaires ont mis en avant les difficultés que vous rencontrez dans l’exercice de votre enseignement. Nous n’ignorons pas bien sûr combien pèsent, sur nombre d’entre vous, les mauvaises conditions de votre enseignement, qu’il s’agisse des effectifs, de l’exiguïté de certains locaux, ou du manque de matériel. Et c’est pour ne pas ajouter les difficultés aux difficultés que nous faisons en sorte, pour ce qui relève de notre responsabilité, de faciliter au maximum le travail de chacun.
Nous vous souhaitons à tous, une bonne lecture des documents mis en ligne, une bonne appropriation de leurs contenus, et, en toute confiance, bon courage pour la période de réflexion et de production qui commence.

Bien cordialement.


Le coordonateur académique pour la technologie


Marc RUBAUD


IA-IPR STI


le 19 décembre 2008

